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CONSEIL DES MINISTRES

REGLEAAENT N " /cfMfuPCMA/PCE12016
PORTANT MODALITES D'APPLICATION DES DISI'OSITIONS DU LIVRE VIII, ARTICLE 819
DU CODE DES ASSURANCES,

LE CONSEIL DES MINISTRES DES ASSURANCES,

vu te Traité instituant une organisation intégrée de t'lndustrie des Assurances
dans les Etats africains ;

Vu [e Code des assurances, notamment en son Livre Vlll, articte g19:

Vu [e Règtenrent Intérieur du Conseil des Ministres ;

Vu [e Règtement financier et comptabte de ta CIMA I

considérant [e communiqué finat du conseit des Ministres des Assurances de
tenu [e 29 septembre 2016 à Paris (Répubtique Française) ;

Apres avis du Comité des Experts,

DECIDE :

ta CIlvlA

Article 1u' : Conformément aux dispositions de ['articte g19 du code des
clMA' [e montant de [a contribution due par chaque société de réassurance
de son dhiffre d'affaires.

assu
e5t

de [a
à 0,50 %

[e des
Cette

Le chiffre
primes ou

contribution s'entend de
sans déduction des rétr

assiette ne comprend pas [es rétrocessions effectuées entre les réassureurs etabtis dans
['espace CIMA.

au titre d'un exercice (n) est assise sur [e chiffre d,affaires

Le 15 décembre de chaque année au ptus tard, [e Secrétariat Générat de ta Ccjnférence
notifie aux entreprises de réassurance, succursates, bureaux de souscripiion, de
représentation ou de liaison d'entreprises de réassurance étrangères, étabtis en Zone CIMA,
[es montants de leurs contributions respectives catculées sur [a base des chiffres d'affaires
com munioués.

d'affaires constituant
cotisations acceotées

['assiette
en Zone

de [a
CIMA,

Article 2: La contribution due
de ['exercice (n-2).



CONFERENCE INTEMFRICAINE DES MARCHES D,ASSURANCES

Article 
1 : . 

Le-s entreprises de réassurance versent ta totatité des sommes dues dans [ecompte de [a conférence ouvert dans les livres de [a Banque des Etats àà i;À]riquu centrate(BEAC) à Librevitte, te 3r janvier de |exercice.ourÀnt au ptus tard.

Le non-paiement de contribution à ta date sus-indiquée entraîne de ptein droit uneapplication d'une astreinte égal.e à cent mitte (100.000; Ërancs crA pai molsi'e retara.

Article 4 : Le présent Règtement sera pubtié au Buttetin officiet de [a conférence.

Fait à Paris t" 2 I .!!P, 2016
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